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Règlement
Trophée F8TD

1. Dates et Horaires
Ce contest a lieu le dimanche du troisième week-end entier d’août de 0400 UTC à 1100 UTC.

2. Bandes
1296MHz et au delà.
Note : Afin de faciliter l’établissement de liaisons sur les bandes hyper, une voie de service pourra être établie.
Toutefois, il n’est pas judicieux d’appeler sur cette voie de service pour faire les QSO sur 23cm dans les régions où
cela n’est pas nécessaire.

3. Reports
RS(T) + numéro du QSO à partir de 001 + QTH Locator.
Numérotation séparée par bande.

4. Points
1 point par kilomètre sur toutes les bandes.

5. Classements
• Un classement par bande (avec descriptif détaillé de l’équipement).
• Un classement pour l’attribution du Trophée  F8TD : Somme des points réalisés sous un même indicatif avec

majoration du total de 10% pour deux bandes, 30% pour 3 bandes, 50% pour 4 bandes, 60% pour 5 bandes,
70% pour 6 bandes, 80% pour 7 bandes.

6. Compte-rendus
• Un compte-rendu séparé par bande, sur imprimé récapitulatif A4-99-01 et log A4-99-02 avec mention de la

classe de puissance : A < 20W < B < 100W < C.
• Indiquer (pour chaque bande) le meilleur DX (indicatif, locator, distance).
• Eventuellement (ce n’est pas une obligation, mais une information intéressante à publier), indiquez le nombre

de moyens carrés locator (exemple : JN36) contactés.
• Un récapitulatif A4-99-01 pour le classement général du Trophée F8TD.

7. Soapbox
Vos commentaires et anecdotes sur le concours sont les bienvenus (éventuellement accompagnés d’une photo
originale).

8. Envoi
15 jours au plus tard après la date du concours, au correcteur :
• par la poste selon calendrier et liste des correcteurs publiés dans Radio-REF et sur le site http://www.ref-

union.org
• par email  à : f8td@ref-union.org


